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ARRETE n° 03 - 2021 

PORTANT HABILITATION 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale d’Ile-de-France : 

 
Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code de la construction et de l’habitation ; 

 

Vu  la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°90-973 du 30 octobre 1990 portant statut particulier du corps des ingénieurs du génie 

sanitaire ; 

 

Vu le décret n°90-975 du 30 octobre 1990 portant statut particulier du corps des ingénieurs d’études 

sanitaires ; 

 

Vu le décret n°2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens sanitaires 

et de sécurité sanitaire ; 

 

Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au conseil d’Etat, directeur général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France à 

compter du 03 septembre 2018 ; 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1er : 

 

Sont habilités dans les limites territoriales de l’Ile-de-France, dans le cadre de leurs compétences 

respectives telles que définies à l’article 2 du décret n°90-973 susvisé, à l’article 2 du décret n°90-975 

susvisé et à l’article 3 du décret n°2013-176 susvisé, à constater les infractions aux dispositions du 

Livre III de la première partie et de l’article L. 3515-1 du code de la santé publique, et les infractions 

aux prescriptions des articles du titre Ier du livre V du code de la construction et de l’habitation en 

matière d’insalubrité ainsi qu’aux règlements pris pour leur application, les agents listés ci-dessous : 

 

 

Monsieur Gaëtan ABRIAL 

Madame Carla ALENDOURO-SILVA 

Monsieur Stéphane ALMARIC  

Madame Siwa ANDRIEU-LY  

Madame Céline ARENATE  

Madame Alice ARLOT-HENRY 

Monsieur Jean-Marc ARMBRUSTER 

Madame Isabelle ASTUTO  
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Madame Priscilla BALAZI-ATCHY  

Monsieur Loïc BARILLE  

Monsieur Jordan BARLEMONT  

Madame Aurore BARTHELEMY 

Monsieur Clément BASSI  

Monsieur Alexandre BAZIRE  

Madame Sandrine BAZIRE  

Madame Catherine BEAUBESTRE  

Madame Emmanuelle BEAUGRAND  

Madame Isabelle BERNARD  

Madame Christina BORNE-CORNEIL  

Madame Sylvie BREDA  

Madame Carole BRIZARD  

Madame Gabrielle BRUNET DE LA CHARIE  

 

Madame Caroline CASSONNET 

Madame Agnès CHANCIBOT 

Madame Anne-Laure CHRISTIAEN  

Monsieur Emmanuel CONTASSOT 

Madame Sylvie COLLIN  

Madame Karima CRESCENCE  

 

Monsieur Eric DECHAUX 

Madame Rachel DIOT  

Madame Maria DO CARMO  

Madame Sylvie DRUGEON  

 

Madame Sophie FABER  

Monsieur Timothée FIAT  

Madame Ghislaine FLEURIOT  

Madame Marie-Noëlle FRISCH  

 

Monsieur Harald GAILLARD  

Monsieur Mickaël GASTRIN  

Madame Delphine GIRARD  

Madame Pascale GIRY 

Monsieur Stéphane GOUDIER  

Madame Marie-Claude GOURDET  

Monsieur Douré GOURAUD  

Madame Sandra GROS-DAILLON  

Madame Christelle GUYOT  

 

Madame Sarah HARDY  

Monsieur Laurent HENOT  

Monsieur Nicolas HERBRETEAU 

Madame Sylvie HIS  

Monsieur Wilfrid HOERTH 

Madame Sarah HONORE  

 

 

Madame Benita IBOMABEKA  
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Madame Cloé JACOB  

Madame Adeline JACQUOT-HACHE  

Madame Julie JAN 

Madame Audrey JAOUEN  

Madame Régine JEFFERY  

 

Madame Hanane KOUIDRI  

 

Madame Patricia LABAT  

Madame Marie LANCELOT  

Monsieur Karim LASTOUILLAT  

Madame Céline LAUTIER  

Madame Ingrid LEGAIGNEUR  

Madame Helen LE GUEN  

Monsieur Nicolas LE PEN 

Madame Kirsten LESTAVEL 

Madame Angélique LEYLAVERGNE  

Monsieur Patrick LOTHER  

 

Madame Nathalie MALLET  

Madame Charlotte MARTIN-PERIDIER  

Madame Maya MEDIOUNI  

Madame Stéphanie MONNERIE  

Monsieur Johann MORIN  

Madame Morgan MORVAN  

Madame Marie-Hélène MOUGIN  

Madame Jacqueline MOUTON  

 

Monsieur Jean-Luc NEBOR  

Monsieur Bruno NEELS  

Madame Laëtitia NEUVILLE  

Madame Sylvie NGUYEN 

 

Madame Eliane OLIME 

 

Monsieur Laurent PAYET 

Madame Florence PIGEON  

Madame Catherine PINEL-FEREOL  

Madame Florence POKRZYWA  

Monsieur Antonin POTELON  

Monsieur Raphaël POVERT 

Madame Agnès PRIEUR  

Monsieur Jérémy PRIOTTO  

 

Madame Astrid REVILLON  

Madame Gwenaëlle ROSSIGNOL  

Monsieur Damien ROTHHUT  

 

Madame Sandrine SAILLARD 

Madame Lisa SERVAIN  

 

Monsieur Raphaël TARAVELLA 

Madame Flore TAURINES  

Madame Béatrice TAVE-GALTIER  

Madame Clarisse TERCINET 
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Monsieur Arnaud TETILLON 

Monsieur Djibril TOURE  

Madame Anne TOURNIER BENEY  

 

Monsieur Sébastien VAL  

Monsieur Nicolas VERDELET  

Monsieur Gilles VERITE  

Madame Stéphanie VINCENT  

Madame Hélène VITRY  

 

Madame Anne-Claire ZABE  

Monsieur Youssouf ZAMDE  

 

 

Article 2 : 

 

L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales indiquées à l’article 

1er ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 

 

Article 3 : 

 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le délai de 

deux mois à compter de la publication du présent acte. 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile de 

France. 

 

         

 

Saint-Denis, le 28 janvier 2021         

  

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  

d’Ile-de-France  

 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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